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VU l’arrêté du 9 février 2024 par lequel Mme Pascale PIN, administratrice de l’Etat du deuxième grade, est
nommée dans les fonctions de cheffe du service de l’administration des étrangers, adjointe à la préfète
déléguée à l’immigration à la préfecture de police ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2023 par lequel M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’Etat
du deuxième grade, est nommé sous-directeur du séjour et de l’accès à la nationalité au sein du service
de l’administration des étrangers à la délégation à l’immigration de la préfecture de police ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet, 

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille LARRÈDE, préfète déléguée à l’immigration, à l’effet
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à
l’exercice des missions fixées par les articles R.*122-1 et R.* 122-4 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, 73-3 du décret du 29 avril 2004 susvisé et 1er du décret n° 2021-481 du
21 avril 2021 susvisé et l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives
à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Mme  Mireille  LARRÈDE  reçoit  délégation  pour  signer,  au  nom  du  préfet  de  police,  les  arrêtés
d’avertissement  et  de  blâme  infligés  aux  personnels  administratifs,  techniques,  scientifiques  et
spécialisés placés sous sa responsabilité.

Article   2  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, la délégation qui lui est consentie à
l’article 1er est exercée par Mme Pascale PIN, administratrice de l’État du deuxième grade, cheffe du
service de l’administration des étrangers, adjointe à la préfète déléguée à l’immigration à la préfecture
de police et,  dans la limite de ses attributions,  par Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET, commissaire
divisionnaire de police, directrice de cabinet.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, Mme Pascale PIN reçoit délégation
pour  signer  les  décisions  individuelles  relatives  à  l’octroi  des  congés  annuels  et  de  maladie  des
personnels relevant de son autorité.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE et de Mme Pascale PIN, la délégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  administrateur  de  l’État  hors  classe,  sous-directeur  du
séjour et de l’accès à la nationalité ;

- M. Christian VEDELAGO, administrateur de l’État, chef du département zonal de l’asile et de
l’éloignement ;

- Mme  Marie-Caroline SAILLY,  attachée  principale  d’administration de l’État,  cheffe du bureau
des relations et des ressources humaines ;

- M.  Damien ROUX,  attaché  principal  d’administration de  l’État,  chef  du bureau des  affaires
financières, immobilières et logistiques ;

- Mme Sylvia VITERITTI, ingénieure principale des systèmes d’information et de communication,
cheffe du bureau de l’accompagnement et de la transformation numériques ;

- Mme Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration de l’Etat,  cheffe  du bureau du
soutien juridique et du contentieux.
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Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET,  la délégation qui lui est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme  Anissa  DAOUD,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  cheffe  de  la  section  des  affaires
générales ;

- Mme Anne-Claire BEISSAT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la section
des affaires générales.

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, la délégation qui lui est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme Florence CARTON, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du
pôle de l’instruction des  demandes de titres  de séjour - Mme Béatrice MOURIEZ,  conseillère
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du pôle de la relation et du service à
l’usager ;

-     M. Christian HAUSMANN, conseiller  d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,  chef du
pôle de l’accès à la nationalité.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence CARTON, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans la limite de ses attributions,  par M. François LEMATRE, attaché d’administration hors
classe de l’Etat, directement placé sous son autorité.

Article 7

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Florence  CARTON  et  de  M.  François  LEMATRE,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme  Kim  MYARA,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  de  la  division  de
l’immigration professionnelle et étudiante ;

-     Mme Zohra BNOURRIF, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de l’immigration
familiale ;

-     Mme Lucie MONTOY, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la division de l’admission
exceptionnelle au séjour et de l’actualisation des situations administratives et de voyage ;

-     Mme Ilhème MAZOUZI, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de la rédaction
et des examens spécialisés.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kim MYARA, la  délégation qui  lui  est  consentie  est
exercée,  dans la limite de ses attributions,  par M.  Ludovic VAGUENER, attaché d’administration de
l’État, directement placé sous son autorité.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zohra BNOURRIF, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine COULAIS, attachée d’administration de
l’État, directement placée sous son autorité.

Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie MONTOY, la délégation qui lui est consentie est
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exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Véronique DE MATOS, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie MONTOY et de Mme Véronique DE MATOS, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme  Maria  AÏT-AMER,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  cheffe  de  la  section
admission exceptionnelle, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maria AÏT-AMER, par
Mme Laurie MARIVAT, secrétaire administrative de classe normale, directement placée sous son
autorité, pour signer les décisions de refus de séjour, les obligations à quitter le territoire français
et les courriers de classement sans suite relatifs aux demandes :

o des ressortissants étrangers qui déposent une demande dont un des motifs est relatif à
l’admission exceptionnelle au séjour en application des dispositions du chapitre V du titre
III du livre quatrième du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

o des ressortissants algériens, dont un des motifs de la demande est relatif à l’application
du 1) de l’article 6 l’accord du 27 décembre 1968 entre le gouvernement de la République
française et le gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif
à la circulation, à l'emploi et au séjour des ressortissants algériens et de leurs familles dit
O accord franco-algérien P ;

-     M. Johnathan SE, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section actualisation des
situations  administratives  et  de  voyage,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
M. Johnathan SE, par Mme Monique VERIN, adjointe administrative principale de 1ère classe et
par M. Régis FAUCONNIER, adjoint administratif principal de 1ère classe, directement placés sous
son autorité, pour signer les classements sans suite et les lettres d’incomplétude relatifs aux de-
mandes de renouvellement des cartes de résident et des certificats de résidence pour algérien
de 10 ans.

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ilhème MAZOUZI, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme  Laurence  JADOUI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  adjointe  au  chef  de  la
section rédaction, pour signer les actes suivants :

o décisions de refus de séjour ;

o courriers  d'instruction  relatifs  aux  demandes  de  titre  de  séjour  des  ressortissants
étrangers ;

o décisions relatives au regroupement familial ;

o courriers  d'instruction  relatifs  aux  demandes  déposées  par  les  mineurs  et  jeunes
majeurs isolés étrangers confiés à l'Aide sociale à l’enfance.

-     Mme  Mélanie  GRASA,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  cheffe  de  la  section
commission des titres séjour et ordre public, pour signer les actes suivants :

o décisions de refus de séjour pour motif d'ordre public ;

o courriers d'instruction relatifs aux dossiers devant faire l'objet d'un passage devant la
commission du titre de séjour ;

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre déposées sur le fondement des
articles L. 423-5, L. 423-18 et L. 425-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile.

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice MOURIEZ, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Anne-Valérie  LAUGIER,  attachée  principale
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d’administration de l’État, directement placée sous son autorité.
Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice MOURIEZ et de Mme Anne-Valérie LAUGIER, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par :

- Mme  Véronique  CANOPE,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  de  la  division  de  la
réception des usagers ;

- M.  Landry  VARANDA,  attaché  d’administration  de  l’Etat,  chef  de  la  division  de
l’accompagnement des usagers.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique CANOPE, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité.

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Landry VARANDA, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Fabien LANOËLLE, secrétaire administratif de classe
exceptionnelle, directement placé sous son autorité.

Article   16  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, la délégation qui lui est consentie
est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  Mme  Adeline  BRAUX,  attachée
principale d’administration de l’État,  et  Mme Sophie GLEIZON, attachée d’administration de l’État,
directement placées sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Adeline BRAUX et de Mme
Sophie GLEIZON, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- Madame Sarah-Laure KUTEK, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la section
de l’instruction, Mme Fabienne BELLIER, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la section
de l’instruction, et Mme Catherine KATZENSTEIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de
la section des dossiers signalés et de la correspondance, pour signer les actes suivants :

o les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de rejet opposées
aux demandes de naturalisation et de réintégration ;

o les  propositions  favorables  de  naturalisation  et  de  réintégration  ainsi  que  les  avis
défavorables à l’enregistrement des déclarations souscrites en application des articles 21-2,
21-13-1 et 21-13-2 du code civil ;

o les  décisions  d’enregistrement  des  déclarations  susvisées  ainsi  que  les  décisions  de
classement sans suite opposées aux déclarants ;

o les courriers de retour des dossiers de demandes d’acquisition de la nationalité française par
déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet.

- Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la
section de l’instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative de classe supérieure,
adjointe à la cheffe de la section chargée des dossiers signalés et de la correspondance, Mme
Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section de la
pré-instruction  et  des  cérémonies,  Mme  Fany  PIERRE,  secrétaire  administrative  de  classe
normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Marie-
France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la
section  de  la  pré-instruction  et  des  cérémonies et  Mme  Véronique  SAGOT,  secrétaire
administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec

5

arrêté n° 2024-01677 accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète déléguée à l'immigration et aux agents affectés au

sein de la délégation à l'immigration- 2024-159 65



les  services  d’enquête,  pour  signer  les  courriers  de  retour  des  dossiers  de  demandes
d’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet ;

- Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section
de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire administrative de classe
normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Marie-
France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la
section  de  la  pré-instruction  et  des  cérémonies,  Mme  Véronique  SAGOT,  secrétaire
administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec
les  services d’enquête,  Mme Ingrid BRIGITTE,  secrétaire  administrative  de classe  supérieure,
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction et par Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire
administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section des dossiers signalés et de
la  correspondance, au titre  de l’utilisation du téléservice de prise  en charge des demandes
d’acquisition de nationalité  (NATALI), pour valider et signer les décisions de classement sans
suite au stade de la vérification formelle et au stade de l’instruction ainsi que les décisions dans
le cadre des recours gracieux formés contre ces classements sans suite.

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian VEDELAGO, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Karine RACHEL,  conseillère  d’administration de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  cheffe  du
bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière, pour tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 22 de l’arrêté du 23 octobre
2023 susvisé ;

- M. Youssef BERQOUQI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau
de l’accueil  de  la  demande d’asile,  pour  tous  actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables
nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 23 de l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé.

Article 18

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Karine RACHEL, la délégation qui lui est consentie est
exercée par MM. Stéphane HERING et Faustin MISSEREY, attachés principaux d’administration de l’Etat,
Mmes  Koudedja  FOFANA,  Blandine  AGEORGES,  Céline  SIMEON  et  Toymina  SOULA,  attachées
d’administration  de l’État,  ainsi  que MM. Charles  THURIES,  Clément COSTARD et  Pierre  MATHIEU,
attachés d’administration de l’État, directement placés sous son autorité.

Article 19

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Youssef BERQOUQI, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme  Josépha  DAUTREY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau de l’accueil de la demande d’asile ;

- Mme  Caroline  TASSEL,  attachée  d’administration  hors  classe  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau de l’accueil de la demande d’asile ;

- Mme  Regina MONFORT, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle asile ;

- Mme Pascale  AUBRY,  attachée d’administration  de l’État,  cheffe  du pôle  interdépartemental
Dublin.

Article 20

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Caroline SAILLY, la délégation qui lui est consentie
est exercée,  dans la limite de ses attributions, par Mme Clélia ROSSI,  attachée d’administration de
l’État, directement placée sous son autorité.
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Article 21

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans la  limite  de leurs  attributions respectives,  par M. Philippe MARTIN,  attaché principal
d’administration  de  l’État,  et  par  Jean-Pierre  LOUIS-PHILIPPE,  attaché  d’administration  de  l’État,
directement placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, de M. Philippe MARTIN et de M. Jean-
Pierre  LOUIS-PHILIPPE,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives, par Mme Isabelle GOMEZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
et par M. Yannick ALLAIN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

Article 22

Le présent arrêté entre en vigueur le 18 novembre 2024.

Article 23

La préfète, directrice de cabinet, et la préfète déléguée à l’immigration sont chargées, chacune en ce
qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs
des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Fait à Paris, le 18 novembre 2024

Signé :
Le préfet de police,
Laurent NUÑEZ
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Secrétariat général
de la Zone de défense et de sécurité de Paris

Arrêté n°2024/01673

Portant dérogation exceptionnelle temporaire en Ile-de-France à l’interdiction de circulation à 
certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes PTAC 
dans le cadre de la gestion d’une épizootie d’Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) 

Le préfet de Police,

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu  le code de la sécurité intérieure,  notamment les articles L. 122-4, R.* 122-4 ; R.* 122-8 et
R.* 122-39 ;

Vu le code de la route et notamment l’article R. 411-18 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisa-
tion et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination du préfet, secrétaire général de la zone de dé-
fense et de sécurité de Paris – M. BOULANGER (Serge) ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de police – M. NUÑEZ (Laurent) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-
France relevant de la compétence du préfet de Police ;

Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de 
transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 octobre 2024 qualifiant le niveau de risque en matière d’influenza 
aviaire hautement pathogène ; 

Considérant que, en application de l’article R.122-39 du code de la sécurité intérieure, le préfet 
de police exerce dans la zone de défense et de sécurité de Paris les attributions du préfet de 
zone de défense et de sécurité ; 

Considérant que, en application de l’article 5-I de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 susvi-
sé, d’une part, des dérogations préfectorales exceptionnelles à titre temporaire aux interdic-
tions prévues par l’article 1, 2 et 3 de l’arrêté interministériel précité peuvent être accordées 
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pour permettre les déplacements de véhicules qui assurent des transports indispensables et ur-
gents pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une particulière gravité, 
quelle qu’en soit l’origine, de nature à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité 
ou la libre circulation des personnes et des biens ou à porter atteinte à l’environnement et, d’au
tre part, que ces dérogations sont accordées par le préfet de zone de défense et de sécurité, 
lorsque cette situation ou ces évènements peuvent avoir des effets dépassant ou susceptibles 
de dépasser le cadre d’un département ;

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza aviaire hautement 
pathogène (IAHP) et l’existence de cas avérés sur le territoire national ; 

Considérant la dynamique de l’infection en Europe et dans les couloirs de migration ainsi que la 
possibilité de diffusion du virus par ces oiseaux migrateurs, de passage sur le territoire français 
métropolitain ; 

Considérant le relèvement du niveau de risque épizootique de « modéré » à « élevé » par l’arrê-
té du ministère de l’agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt en date du 31 oc-
tobre 2024 ; 

Considérant la détection ces dernières semaines de plusieurs foyers de contamination d’IAHP 
dans plusieurs élevages en zone ouest et notamment en Bretagne ; 

Considérant les missions de dépeuplement de volaille confiées à l’entreprise GT Logistics basée 
à Bassens (33), via un marché national conclu avec le ministère de l’Agriculture dans le cadre de 
la lutte contre les épizooties de ce type ; 

Considérant que les retards d’approvisionnement en matériels, matériaux, produits ou véhi-
cules indispensables à la gestion de foyer de contamination de l’IAHP peuvent avoir des consé-
quences sanitaires ou économiques préjudiciables au regard du caractère exponentiel des épi-
zooties de ce type ; 

Considérant qu’il y a lieu de faciliter la continuité des actions de lutte et, par conséquent, la cir-
culation des véhicules transportant les matériels, matériaux produits ou véhicules nécessaires 
au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de mesures ordon-
nées par l’Etat ; 

Sur proposition du préfet secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris,

 
Arrête : 

Article 1  er  

I - La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en 
charge  ou  en  retour  à  vide,  transportant  des  matériels,  matériaux,  produits  ou  véhicules 
nécessaires au dépeuplement de volaille en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de 
mesures ordonnées par l’Etat pour la gestion de l’épizootie, est exceptionnellement autorisée 
dans l’ensemble des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris : 

 Les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 22 heures les 
dimanches et jours fériés ; 

 A compter du samedi 16/11/2024 jusqu’au dimanche 05/01/2025 à 22 heures. 

II- Sur les sections autoroutières définies ci-après, la circulation des véhicules mentionnés au I 
du présent article est exceptionnellement autorisée sur les axes suivants :
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- les autoroutes A6A et A6B, du boulevard périphérique de Paris à leur raccordement 
avec les autoroutes A6 et A10 (commune de Wissous) ;

- l'autoroute A106, de son raccordement avec l'autoroute A6B jusqu'à l'aéroport d'Orly ;
- l'autoroute A6, de son raccordement avec A6A et A6B jusqu'à son raccordement avec 

la RN 104-Est (commune de Lisses) ;
- l'autoroute A10, de son raccordement avec A6A et A6B jusqu'à la RN 20 (commune de 

Champlan) ;
- l'autoroute A13, du boulevard périphérique de Paris jusqu'à l'échangeur de Poissy-

Orgeval (commune d'Orgeval) ;
- l'autoroute A12, de son raccordement avec l'autoroute A13 (triangle de Rocquencourt) 

jusqu'à la RN 10 (commune de Montigny-le-Bretonneux).

Par  ailleurs,  la  circulation  des  véhicules  mentionnés  au  I  du  présent  article  est 
exceptionnellement autorisée sur les axes mentionnés ci-dessus et aux horaires suivants :
 

a) Dans le sens Paris-Province : 

- les vendredis, de 16 heures à 21 heures ;
- les veilles de jours fériés, de 16 heures à 22 heures ;
- les samedis, de 10 heures à 18 heures ; 
- les dimanches ou jours fériés, de 22 heures à 24 heures.

b) Dans le sens province-Paris : 

- les dimanches ou jours fériés, de 22 heures à 24 heures ;
- les lundis ou lendemains de jours fériés, de 6 heures à 10 heures.

Article 2

Le conducteur du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès des agents de 
l’autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la 
présente dérogation. 
Une copie  du présent  arrêté  doit  se  trouver  à  bord du véhicule  ou être  immédiatement 
accessible s’il est dématérialisé. 

Article 3

Toute infraction constatée aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

Article 4

Le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des dépar-
tements de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne, du Val-de-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines, le directeur des transports et de la protection du public, le 
directeur de l’ordre public et de la circulation, les directeurs départementaux des territoires, la 
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le commandement de la 
région de gendarmerie Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la 
zone de défense et de sécurité de Paris et à celui du département de Paris ou affiché aux portes 
de la préfecture de Police.
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Fait à Paris, le 16/11/2024

Le préfet de Police,

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris

        Signé 

                                                                                                    Laurent NUÑEZ 

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut  
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal ad-
ministratif de Paris. Le tribunal administratif de Paris peut être saisi par l'application Télérecours accessible par le  
site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de  
zone. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de  
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant 
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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